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Inscriptions
Les inscriptions se font début septembre 
et peuvent être acceptées jusqu’à la 
rentrée des vacances de la Toussaint. 
( Renseignements : voir au dos )

Aides
 �Certains instruments peuvent être loués 
aux débutants par la Communauté de 
Communes des Vosges Méridionales 
ou par l’Orchestre d’Harmonie.

 �La commune du Val d’Ajol offre le 3e 
trimestre des cours de musique à tout 
musicien faisant partie de l’Harmonie 
Jeanne d’Arc.

 �Le Conseil Général des Vosges peut 
également vous aider à acquérir un 
instrument de musique. ( Dossier à retirer au 
secrétariat de la Communauté de Communes )
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Rentrée des professeurs

Instruments enseignés
Vents 
Clarinette, Flûte traversière, 
Saxophone, Trompette, Trom-
bone, Flûte à bec.

Cordes & claviers 
Piano, Clavier, Orgue, Violon, 
Guitare, Basse, 
Accordéon boutons et piano.

Traditionnels 
épinette des Vosges.

Batterie & percussions
Chant 
( initiation aux techniques 
vocales de chant : respiration, 
position de la voix... )

 Classe d’éveil
Accueil des enfants à partir 
de 5 ans pour une classe d’éveil musical

Inititiation gratuite

Initiation proposée gratuitement lors des 
trois premiers cours instrumentaux, d’éveil 
ou de formation musicale

Formation 
Instrumentale

Formation musicale 
et Pratique collective

Musique d’ensemble 
( trios, quatuor, etc. )
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